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Question écrite n° 60498

Texte de la question

M. Jean-Luc Warsmann attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur l'application
de la loi n° 2013-1203 du 23 décembre 2013 de financement de la sécurité sociale pour 2014. En effet, il
semblerait que le texte d'application prévu par l'article 35, I, de ladite loi, concernant les protocoles de
coopération : composition du collège des financeurs, n'ait pas encore été publié. C'est pourquoi il la prie de bien
vouloir lui indiquer les intentions du Gouvernement en la matière.

Texte de la réponse

Le décret n° 2014-919 du 18 août 2014 relatif à la composition et au fonctionnement du collège des financeurs
des coopérations entre professionnels de santé, pris en application de la loi n° 2013-1203 du 23 décembre 2013
de financement de la sécurité sociale pour 2014, a été publié au Journal Officiel du 21 août 2014.
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